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Refugies, deplaces, deboutes 
itineraire des sans-Etat 

ReconnaJtre, identifier, decrire celles et ceux qu'on nomme les 
ayants droit des interventions hwnanitaires pourrait mener aune 
recherche de terrain sur les identites et la reconnaissance - deux 
concepts qui « rravaillent» les sciences sociales dep~is plusieurs 
decennies. Or cette enquete est d'embU:e mise en defaut par lal 
presence sur Ie terrain d'une enquete d'un autre type : celle qui 
vise ala definition en droit et en aetes (et parfois en actes violents) 
des categories identitaires utilisees pour classer et trier des per
sonnes comrne refugies, deplaces, sinisrres, toleres, retenus, 

~ 

I
 d6boutes, les integrer, les ex:clure ou les mettre en attente.
 
Avec la creation du Haut-Commissariat des Nations unies 

pour les refugies (HeR) en 1951, on pouvait attendre de cet 
organisme qu'i! cree lesconditions d'un espace de reconnaissance 
et de parole en se ponant garant de Ia protection (physique et 
juridique) et du respect des droits de l'homme pour celles et ceux 
qui les avaient perdus dans leur Etat d'origine sans les avoir 
encore recouvres dans Ie meme Etat, ou dans un autre. La crea
tion de cette institution et Ie message universaliste qu'elle etait 
censee porter ont un rapport avec la guerre froide : Ie mande 
occidental voulait etre la terre d'accueil des « bonnes » vietimes 
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du communisme I. Le statut de refugie fut de£ini par la conven
tion de Geneve des Nations unies de 1951, au moment de la 

\1'	 mise en activite du HCR. La definition par eette convention du 
« refugie » refU:tait Ie message universaliste de la «protection» 
des _sans-Btat, elle etait plus large que ne Ie laisse entendre Ie 
qu;Uificatif « refugie politique» qu'on donne cornmunement a 
ce statut et que les institutions de l'asile appellent, de leur cote, 
« conventionnel »2. Progressivement, cependant, une fonetion de 
contro!e (que ce soit dans la mise en reuvre des politiques d'asile 
ou dans la gestion des camps) a accompagne puis, tees souvent, 
a prevalu sur celle de protection 3. 

Cette evolution confirme ce qu'on savait depuis les mesures 
d'accueil des etrangers prises en France au XIX." siwe : coute 
politique d'assistance est simultanement un instrument de 
controle des « ayants droit» 4. Plus avant meme dans l'histoire, 
les premieres actions charitables furent, selon Jean-Christophe 
Rufin, ancien president d'Aetion contre la faim (ACF) et actuel 
ambassadeur de France au Senegal et en Gambie, des « moyens 
de controle politique et social 5 ». Ainsi, au XVII" siecle, l'aumo
nier Vincent de Paul, en fondant plusieurs ordres pOrtant secours 

1. Voie Rony Brauman, L'Action humanitaire, Paris, Flammarion, 2000, 
p.49. 
2. Selon Ia convention de Geneve de 1951, Ie stanll de eefugie doit etre 
attribue a toute personne qui, « craignant avec raison d'chre persecutee du 
fait de sa race, de sa religion, de sa nationalite, de son appanenance a un 
certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve hors du pays 
dont eUe a la nationalite et qui ne peUt ou, dufait de certe crainte, ne veut 
se eeclamee de 1a protection de ce pays [...] ». Comme on Ie verra plus loin, 
ce statut de refugie dit « conventionnel » n'est aujourd'hui artribue qu'a une 
infime part des demandeues d'asile (moins de 10 % depuis Ies annees 2000, 
parfois 1 % dans certains pays). 
3. Voir Michel Agier et Jerome Valluy, «Le HeR dans Ia logique des 
camps », in Olivier Le Cour Grandmaison, Gilles Lhuilier et Jerome Valluy 
(die.), Le Raour des camps? Sangatu, Lampedusa, Guanttinamo... , op. cit., 
p. 153-163. 
4. On se reporrera sur ces questions a l'analyse historique approfonclie de 
Gerard Noiriel, RijUgies et Sans-Papiers. La Ripub.lique face au droit d'asile, 
><.Ixe-XX'siecle, Paris, Hachette, 1999 (1'" edition: 1991). 
5. Jean-Christophe Rufin, L'Av~tU"humanitairt:, Paris, Gallimard, coll. 
« Decouvertes " 1994, p. 26. 
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aux pauvres, aux enfants d~- ru~ et aux vagabonds exposes auX 
maladies, inearna une certaine « prehistoire de l'humanitaire ». 

Mais son entreprise connut un succes inattendu! Tres rapide
ment, l'Etat et.sa police decreterent l'internement des memes 
populations comme condition de-leur prise en charge officielle :
« La monarchie reprend a son cOlll,pte I'reuvre de saint Vincent 
de Paul. Elle y voit l'occasion d'achever sa prise de controle de 
la societe, y compris sur ses -marges, aupres des pauvres,des 
malades, de tous ceux auxquelsla misere conrere une paradoxa,le 
et dangereuse liberte 1. » - _ I 

La proximite entre les fonetions d'enquete, de controleet de 
soin, entre les actions de police et les aeteS d'assistance, s'acc01i1
pagne, dans la premiere decerinie du XXI"siecle, de « -derapages » 

de plus en plus nombreux et banalises dans l'exercice dupouvoir 
sur la vie des migrants et des refugies, reconnus et eneartes, 
toleres, ou declares « dandestins ». On va Ie voir tout de suite, 
ces derapages renvoient les sans-Etat aux limites de la vie 
limites d'ou ils avaient crn d'abord s'arracher. Mais, face aux 
morts qui s'amoncellent aux frontieces ou contre les grilles des 
administrations gouvernementales ou internationales, il convient 
de chercher Ie sens de lels evenements en elargissant la foeale. 
Ce qui est esquisse dans les pages qui suivent, c'est une compre
hension globale de l'evolution 4e la question des «populations 
deplacees », de l'exil, des sans-Etat et du droit d'asile entre Ie 
xx.<' et Ie XXIC siecie. Si l'arbitraire des categorisations institution
nelles est la regIe, des changements s'operent progressivement 
dans les assignations identitaires et les traitements politiques, 
policiers et humanitaires des deplaces. 

II n'y a plUS vraimentde choix, -Ie chercheur ne peut faire que 
de la deconstruction, pour reprendre ce mot de Derrick qui
designe en meme temps une posture epistemologique et ,line 
maniere de voir et ,de vivre Ie monde present. Mon enquete 
remet done en cause toute pretention au « realisme sociolo
gique » quieonsisteiait aprendre les categories eonstruitespoUI 
deS realites en soi. 

1. Ibid. 
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Commentaires sur un massacre 

f: 

!Ii	 Le 30 decembre 2005, au Caire, a lieu l'effroyable massacre 
I , par la police egyptienne dedizaines de Soudanais (27 personnes 

dont 7 enfants selon les chiffres officiels, plus de 150 sdon cer
tainsavocats et associations). Ce jour-la,·ils sont Un peu plus 
d'un millier a reclamer un resettlement (<< reinstallation dans un 
pays tiers ») en occupant depuis trois mois un parc sirue pres 
de Fenceime du Haut-Commissarlat des' Nations Urnes pour les 
te£ugies (HeR) qui refuse de satistaire leur demande. Tous 
dedarent etre en butte au radsni~' anti-Noirs de la popLilation 
arabe egyptienne et dans l'imposSibilite de fetouiner dans leur 
pays encore partie1lement enguerre,ce qui correspond aux deuxI 
justifications necessaires a toute demande de transfert dans unI	 pays tier~ I, Cependant, au meme moment, Ie HCR annonce 
un objeccifde rapatriement de 60 000 Soudanais pour Ie premier 
semestre 2006 depuis les pays voisins, dont 1'Egypte. Les mani
festants, dom les deux tiers sont ace moment-fa SOliS la responsa
bilite reconnue du HCR - its sont porteurs de « cartes jaunes » 

(asile temporaire). ou de « canes bleues » (refugie) -, som menes 
par un groupe autoproclame « La Voix des refugies » et connais
sam bien les droils des refugies. Barbara Harrell-Bond 2, qui etait 
alors au Caire et en contact avec certains manifestants, racome 

1. Le HeR envisage officiellement trois. « solutions" au « probleme" des 
refugies : 1) Ie rapatriement, 2) !'integration sur place, 3) la « reinsta.l.lation " 
dans un pays tiers (ni Ie pays d'origine, ni le lieu d'accueil). Je reviens plus 
loin sur cette question, en particulier sur la preference du HeR en Mcique 
pour une quauieme·« solution" : l'mcampemmt (voi.i: chapitte 2). 
2. -fondatrice du Centre d'cwde. sUr. les refugies a l'uniyersite d'Oxford, 
Barbara Harrell-Bond eSt ace mQme~lt-la responsable d'un programme d'as
sistance juridique'aux refUgies (AMERA - Africa :ind Middle East Refugee 
Assistance) et enseigne a l'universite americaine du Caire. Soil cecit des eve
nements de la place Mustapha-Mahmoud est issu d'un eiltretien avec 
Fabienne Le Houer-ou {voir. « Le ~e de la place Mu,stapha-Mahmoud au 
Caire raconte pac Barbara Harrell-Bond », TERRA editions,coH.« Reflets ", 
avril 2006 ; http://terra.tezQ.ne~a.Cti~55"3.h~) . .voir egalc;:ment la page 
consacree a ce sujet dans Le Montie du 8 janvier 2006. 
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qu'ils « souhaitaient presente;~ un front uni de leurs revendica..: 
tions et ils insistaient pour dire qu'ils venaient des quatre coins 
du Soudan, qu'ilsIl'etaientpas i.miquement des Soudanaisdu 
Sud'mais qU'il y-ava.itdesgens du Darfour et des gens de .FEst, 
~ HeR de son cote .disait que la" plupart etaient en prpvenance 
du sud-Soudanet qu~ils etaient la parce qu'Us ne souhaitaient 
pas retourner dans leur pa~ (apres les accords de pa:ix) 1 »', De 
l'avis general, la situa;tion au sud-Soudan n'est pas securiseea c~ 

lIloment-la. Dans laregion du Darfour, dans 1'ouest du Soudan, 
ies groupesarm~sont divises, de moins en moins ~ontroi;lbles, 
dissemines dans toute la region, et Ie conflit arme avec Ie T~ad 
voisin est	 juge inuninent. Des Ie debut de leur occupation, e~ 
septembre	 .2005, les manifestants de la place MuStaPh~:" 
Mahmoud avaient &:rit sur leurs pancanes (en' a..i:abe et . n 
anglais) qu'ils ne voulaient pas de ces rapatriemep.ts du He 
dits' « volontaires ». Pourtant, les operations de rapatriement s~ 
poursuivent. La perspective est effrayante pour les refugi& s'tatu~ 
taires et pour les autres exiles soudanais consideres comme 
« clandestins ». Car les refugies Ie savent : partouten Afrique, les 
annonces de rapatriement que fait Ie HCR donnent lieu d'aDard 
aune periode de «retours volontaires » individualises, puis ai.me 
periode dite de « retours collectifs » qui signifie pour eux Ie debut 
de l'organisation des retours « non volomaires ». La, les represen.i I tants de 1'agence onusienne sont bien eloignes de l'image eduloo! 

1 ree qu'on a du HeR dans les pays europeens. 
Les manifestants soudanais qui om ete tues lors de 1'interven~ 

cion bnitale d'un regiment de 6000 policiers Ie 30 decembre 

I 
J. 2005 1'ont ete apres que Ie representant regional du HCR eut 

considere.leurdossier comme « boucle» et demande au gouver, 
nenient egypden, Ie 22 decembre, de« prendre d~urgence roUtes I 

lei> mesw-es appropriees pour resoudre cette situation »,tOll,t e'fi 
lui d~mandant' de Ie faire. « avec des moyens' pacihqu<:s ~):~. 

.:\.:,:-...... :. 

L Fabienne 1..e .H9~OU? 'Bar~ara: Harrell-Bond, « Ledramedela pike
Mustapha:-Mahmoud:,,"" art, CIte. . . . .... " .' 

2; Letttedu'22deeeinbre:2005 au represent.illtdu HeR aUgOUvdnement
egyptien.' .	 . ,. '.' 
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,Quelques semaines plus tot; deja exaspere par Un mois de campe
ment sauvage a ses portes I, Ie representant du HCR s'etait 
adresse au gouvernement egyptien en exposant clairement sonI r desengagement: « Bien que n'ayant pas d'informations precises 
[sjc], nous avons de bonnes raisons de penser que la majorite I 
des manifestants ne sont pas des rt~fugies en possession de laIII 
carte du HeR. [...] La plupart sont des deboutes qui ne concer

J	 
nent pas Ie HeR. » La lettre concluait : « La situation ne doit 
pIllS durer", et en appelait deja a !'intervention des autorites 
egyptiennes, tout en demandant in fine un « traitement 
humain» du probIeme 2• 

Le 27 decembre, voyant la situation s'emballer, des represen
tants du HCR acceptent de negocier avec les leaders des manifes
tants et promettent de rouvrir les «dossiers c1os» (closed files). 
Trop tard ! Mefiants a l'egard de declarations qui ne garantissent 
aucun engagement formd du HCR, dont ils savent qu'il est 
leur veritable et sew « partenaire» en negociation, les Soudanais 
restent sur place. L'assaut de la police, prevu et annonce la veille 
dans Ies milieux politiques et internationaux de la capitale egyp
tienne, n'est rien moins que pacifique: .« Le HCR a dit que Ie 
gouvernement egyptien souhaitait briser Ie mouvement, proteste 
Barbara Harrell-Bond. Et c'est la raison pour laqueUe je suis tout 
a fait desolee que l'Egypte soit rendue coupablede tOUt ce1a, 
alors que c'est Ie HeR qui leur a demande. La police n'est pas 
entrainee en Egypte pour disperser les gens de maniece pacifique, 
comme dans d'autres pays d'ailleurs ! » 

Clairement, les exiles soudanais - consideres successivement 
ou alternativement comme « refugies », « demandeurs d'asile » 

ou « deboutes» - n'existaient deja plus qu'en tant que probleme 
d'« encombrement urbain» aux abords du siege du HeR. 

1. Un campement qui a pris parfois l'allure d'une ample manifestation 
puisque, seIon B. HarreU-Bond, dans l'entretien deja cite, il y eut, a certains 
moments, jusqu'a 4 000 personnes rassemblees sur la place. 
2. Lettre du representant du HCR au gouvernement egyptien, 27 octobre 
2005. Comme on l'a precise plus ham, Barbara Harrell-Bond souligne, de 
son cOte, que les deux tiers des manlfestants etaient poneurs de eattes du 
HCR 

28 

I TIN ERA 1 RED E S SAN S - E TAT 

Ce massacre fut donc bien celli de personnes deboutees de 
toUS leurs droits (ou closedfiles, « dossiers fermes », selon Ie terme 
utilise par Ie HCR dans"cette affaire), mais aussi de personnes se 
considerant ell~-memes comme citoyens sans Etat. Cette 
dimension politique est indispensable pour comprendre Ie deve
loppement du mouvement. En effet, on voit dans eet evenement 
qu'une protestation «citoyenne» a bien ex.iste (des droits 
connus, des revendi,cations, une expression publique de Ia 
demande, des negociations). Sa cible n'etait pas Ie gouvernement 
egyptien mais bien Ie HCR - en d'autres termes, l'expression 
superieure du pouvoir dans Ie perimetre du gouvernement 
humanitaire. Le HCR est Ie seul interlocuteur auquel ils se sen
taient en droit de s'adresser, mais cette'institution onusienne 
choisit de les rejeter avant de se reprendre in extremis (mais deja 
trop tard} , devoilant ainsi, dans la confusion et les errements 
strategiques de ces journees d'avant Ie massacre, l'objet de la 
mesentente : la politique des sans-Etat est-eUe possible? Existe
il un droit politique qui indu,e Ie droit a la « protection» t 
dehors de la protection d'un Etat-nation? Y a-t-il un exerci 
possible de la citoyennete pour des sans-Etat ? Deboutes de £ 't 
- au sens OU ils etalent laisses-pour-compte, sans reponse depuis 
des semaines sur la place Musrapha-Mahmoud -, les Illanifestants 
soudanais demandaient l'application de leurs droits a demander 
l'asile, Ie resettlemmt, et plus generalement ademander a l'agence 
des Nations unies pour les refugies une protection en lieu et place 
de la non-protection d'un Etat absent ou defaillant. Leur action et 
Ie drame qui s'en est suivi s'inscrivent dans une longue histoire des 
sans-Etat, qui pose pour tous la question sans cesse recommencee 
du rapport des individus al'Etat. 

Les sans-Etat comme encombrement urbain 

La non-reconnaissance des refugies et des demandeurs d'aide 
produit, au bout ducompte, des personnes « deboutees» de tout- I 

droit; celles-ci demandem obstinement un droit a la vie,et 
n'om en face d'ellesaucun Etat dans lequel ce droit humain 
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minimal soit indus. Ce vide. c'est-a.,direcette situation deflnie 
par l'absence. d'un des deux termes necessaireSa la relation 
citoyenne (l'individu, l'Etat),induit logiquement l'action dite 
« illegale »,qui n'est rien d'autre que la recherche d'ufi clroita 
la.vie dansune relation amputee, celle d'un individucsans Etat. 
Nous retro'uvons ainsi entiece la question des sans-Etat dont 
Hannah Arendt avait montre, il y a plus de cinquante ans, la 
centralitepour repenser l~ citoyennete et l'Etat-nation; et a pro
pos de laquelle la creation du HCR a pu sembler etre une 
reponse, au tout debut des annees 1950.·' n nous faut revenif 
d'abord sur cette question des sans-Etat avant de voir comment 
dIe est redefinie dans Ie contexte actuel. 

L'annee meme de la creation du HCR, Hannah Arendt carac
terisa en ces termes Ie sort de celles et ceux qu'dle appe1ait les 
sans-Etat : «L'Etat-nation, incapable de fournir une loi pour 
ceux qui avaient perdu la protection d'un gouvernement natio
nal, remit Ie probleme entre les mains de la police I. »La ques
tion politique du sens de la privation d'une protection d'Etat 
s'etalttrouvee niee, des les annees 1930, dans l'appellation 
(apparemment· technique et demographique) « populations 
deplacees », toujours en vigueur aujourd'hui. En outre, les camps 
d'internement (ceux des refugies espagnols dans Ie sud de la 
France, par exemple) avaient ete, des cette epoque, la reponse 
systematique a ce qui etait raInene a un simple « probleme de 
residence » pour « populations deplacees ». 

Plonges dans Ie trouble de l'exil etles risquesde l'anonyniat, 
les refugies adressent une complainte qui reste inaudible: « Per
sonne ne sait qui je suis.» En fuyant, ils· ont dlirenoncer a 
l'exercice de leur citoyennete, laquelle est Ie nom d'urie double 
relation politique - a la fois reconnaissance ei protection d'un 
Etat. Ils sont ainsi devenus des sans-Etat de ·fait. Dans Ie monde 
de l'exil, les Statuts de refugies (en tant qu' individus), ou de 
peuples minoritaires sans Etat (en tant que collectifs), incarnent 

1. Hannah Arendt, Les Origines du totalitilrisme. 11 - L'irnpiridlisme, 1951, 
Paris, Fayard, coil. (l Points", 1982, p. 266. 
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lescategories idencitaires issuesdu rejet que ces personnes et 
ces groupes subissent de' F.Etat-nation~ Creer des sans-Etat, c'est 
reeonnaltreson incapacite a integrerde tels individus ou collec'
tifs, du double point de vue de Ja protection (juridique,securi,
taire, sociale) et de la: reconnaissanc-e (droit politique). Leur 
existence oblige done, in fine, a crepenser la definition de la 
nation elle-meme. 

Hannah Arendt. a montre· que la question des sans-Etatne 
s'est pas resumee historiqueme9't a las~ule question juive-; 
laquelleincarne bien l'archety.pemondial et contemporain de 
l'Exodus autant que. dugenocide. Ellea d'ailleurs montre au 
debut des annees 1950 que l'apvarition de l'Etat juif ne suppri
mait pas la question deS sans-Etat. Et Ie demi-sieeIe qui s'est 
ecoule apres ces reflexions arendtiennes ne fait que les confirmer. 
Certes, au long de l'histoire, ce sont les grandes minorites deter
ritorialisees, voire les diasporas, qui ont pose le plus visiblement 
la question de l'Etat a travers celie de leur propre autonomie, et 
donc de leur legitimite a creer leur propre Etat : les Juifs, mais 
aussi les Inuit, les Kabyles, les Somalis ou les Palestiniens ont 
tous rencontredans leur histoire co!lective la problematique du 
peuple disperse en quete d'un Etat-territoire. 

Cependant, en a.m.ont decette territorialite de la demandede 
reconnaissanc~ au niveau coHeet:if, la' meme ques~ion.de l'Et?t 
- et du sans-Etat - se pose comme uneffet « mecanlque » Ju 
deplacement force des individus, isoles ou en masse, hors de 
toute identite ethnique ou communautaire a priori. Seule une 
communaute existentielle, fondee sur l'experience panageeeda 
situation vecue, reunit alors ces foules anonymes dans une his
toire faite de ruptures violemes, puis dans une categorie identi
taire administrative (<< refugies », « depla~es », «clandestins », 

« demandeurs d'asile ») et enfin dans un traitement securitaire et 
humanitaire a part. Confines dans des espaces hors-lieux, ils 
voient leur existence politique dependre non plus (ou plus seule
ment) de lelirs origines, mais descontextes locaux d'identifica
tion, et notamment des camps OU ils vivent. C'est la que des 
actions collectives menees par ces diverses categories prennent 
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leur sens politique, lorsque les occupants des camps inter
viennent sur Ie terrain qui leur est donne pour demander des 
droits sociaux attaches a leur condition presente. Deplacement, 
mise a l'ecart et action forment ainsi la trame d'une communaute 
ex.istentielle 1. Comment se tisse alors Ie lien entre individus,ter
ritoire et exercice de la citoyennete? Que signifie sur Ie plan 
politique la « neutralite» de ces espaces sans identite que som 
les zones et les camps relevant des pouvoirs administratifs, poli
ciers ou humanitaires ? Comment les occupants som-us identi
fies dans les lieux de transit, hors Etat et sans identite, OU ils se 
nouvent confines pour une duree indeterminee ? 
, «$'il fallait choisir une image pour inearner les politiques 

actuelles d'immigration, je prendrais ceUe de l'agent de la circu
lation », ecrit la philosophe Federica Sossi a partir d'une enquete 
qu'eUe a menee dans Ie camp de retention des migrants sans 
papiers de l'ile de Lampedusa en Italie, «ou plutot, poursuit
elle, en cette epoque dite globale, celIe d'une. multiplicite 
d'agents tentant de reguler les mouvements des humains, comme 
ceux qui dirigent Ie trafic urbain» 2. Cette image signifie - et je 
pourrais aussi bien la reprendre pour dire ce que signifie Ie reseau 
des camps de refugies et deplaces en Mrique, les zones d'atteme, 
les centres de transit et autres way stations 3 - qu'une double 
evolution, theorique et pratique, fait de l'exil et des exiles une 
affaire de police. La question des sans-Etat n'est pas nouvelle, 
comme on vient de Ie voir, mais aujourd'hui elle rewt sl.lrface 
d'une autre maniere : en tant que variante de la conception 
biopolitique de la gestion de la vie, dIe se transforme en un 
probleme d'encombrement urbain, c'est-a-dire d'ordre public. 
J;:n ne parlant que de circulations et de flux, de gestion des 
.-=-' 
entrants ou de comrole des encombrants, on ne depolitise pas 

1. r ai developpe cene description de la communaute existentielle des refu
gies dans Aux bords du monde, les rijUgies, P;u-is, Flanunarion, 2002. 
2. Federica Sossi, ~ Une tragedie en trois acres", Vacarme, n° 39, printemps 
2007, p. 56. 
3. Les way stations sont des centres de transit qui servent d'etapes. Voir plUs 
loin, chapitre 2, notre essai d'inventaire des camps. 
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uniquement la question des sans-Etat, on la deshumanise. Ceci 
etant consequence de cela, ear la technique des cartes, des grands 
nombres et des flux contribue a, desubjeetiver les categories de 
population gerees par Ie dispositif selon un principe biopolitique. 

Dans une analyse approfondie de l'reuvre de Hannah Arendt, 
la philosophe Marie-Claire Caloz-Tschopp de l'universite de 
Geneve inclut parmi les « sans-Etat» tous les « superflus» qui 
perdent d'une maniere ou d'une autre la protection d'un Etat : 
refugies en ca.rnp ou en errance, minorites en exil, deplaces 
internes, refoules, soit l'ensemble de ceux qui sont « aujourd'hui 
dehes de tout systeme politique qui puisse leur donner une place, 
les proteger I ». Mais Ie sans,...Etat est plus largement et plus pro
fondement la premonition, voire la preparation de la complete 
«superfluite humaine », au sens ou la deshumanisation totale 
(c'est-a-dire la suppression de la vie) serait deja preparee histori
quement et politiquement par la suppression des droits 2. Au
dela de la figure politique negative du sans-Etat, il y a done plus 
largement une autre figure negative, anthropologique celIe-la, 
qui fonde Ie connole, Ie rejet et la gestion a part de l'indesirable. 

Circule aujourd',tmi, dans ce domaine de recherche - ou ce 
« champ », pour Ie dlrecomme Pierre Bourdieu, un champ thema
tique et pluridisciplinaire (philosophes, politistes, juristes, socio
logues, ethnologues, -g.eographes y croisen,t volontiers leurs 
donnees et leurs idees) -, un ensemble de concepts d'inspiration 
arendtienne dont rend bien compte la figure paradigmatique du 
sans-Etat au sens large -soit un individu sans exercice de la 
citoyennete, sans «droit d'avoir des droits ». Dans cet ensemble 
s'inscrivent d' auttes notions qui nuancent ou complexifient la des
cription de la superfluite et justifient qu'on s'interroge ici sur ~a 

gestion des indesirables al'echdle planetaire contemporaine. I4s 
notions de « surnumeraires » (M. Davis), de « decheis humains » 
(Z. Bauman), de « vie nue» (W. Benjamin, G. Agamben) ou de 
« parias " (E. Varikas, L. Wacquant), notarnment, sont utilisees 

1. Marie-Claire Caloz-Tschopp, Les !Sans-Etat dans fa philo~ophie d'HanTUth 
Arendt, Lausanne, Payot, 2000, p. 24. 
2. Ibid., p. 115. 

33 



GERER LES INDESIRABLES 

par ces· auteurs pour decrire divers phenomenes convergents et 
actuels d'exclusion sociologique etde mise a l'eeart spatiale. Les 

..~~ I convergences de as differentes enquetes participent d'line 
anthropologie de la production contemporaine des indesirables,lit 
qu'on, les identifie comme parias , surnumeraires, superflus, ou 

it encore comme des individus ou des collectifs sans protection ni 
!11'i reconnaissance (fun Btat et sans territoire propre. Cette anthroi i ~ 

-I
II pologie est en el1e-meme un projet politique d'une urgente 
ii I actualite. Il suffit pour s'en convaincre de se demander ce que 
11\, gouverner les sans-Etat veut dire aujourd'hui. C'est une pure
111 

affaire de police, qui se developpe et se perfectionne, et qui
 I' implique : 1) d'identifier les indesirables a un moment donne,
 
dans un contexte donne, en leur donnant des noms de popula

tions specifiques, 2) de les « contenir» en les tenant a l'ecart.
 
Ces deux operations exc1uent ceux qu'dies captent au-dda des
 

!
f1' frontieres j uridiques et geographiques de l'ordre policique
ii: 
I	 commun dont la surface se reduit d'autant. C'est ainsi, pour 

reprendre Ie cri d'alarme de Hannah Arendt, que «Ie desert 
crott », Ie « monde commun » se retire corrune la mer quitte les 
rivages et que l'eau meme disparatt l.I~I 

De la a la non-existence, il y a juste un pas. Et il peutetre 
Franchi des lors que la possibilite politique de laisser mourir est 
ouverte, ce qu'atteste une serie d'evenements ces dernieces annees 
dans les espaces de frontiere. 

1. Cette superfluite en tant que disparition du citoyen et de son espace - la 
polis ou Ie « monde commun ~ - est ce qui rend possible Ie regime totalitaire, 
tout comme Ie desen est Ie lieu potentiel d'une « tempere de sable" destruc
trice : « I.e totalitarisme ne tend pas vers un regne despotique sur les hommes, 
mais vers un systeme dans lequelles hommes sont de trop » (Hannah Arendt, 
us Origines du totalitarisme. III - Le systeme totalitaire, Paris, Fayard, coil. 
"Points », 1?95, p.J97; cite et commente par. Marie-Claire Caloz-.Tscbopp 
in us Sans-Etat..., op. cit., p. Ill). 
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Des retugies 'aux:deboutes : les comptes et les identites' 

Dans' un premi~ temps, nous now interesserons a la pr~ 

duction des categoriesidentita:ires et des chiffres. Dansurt 
deuxiemetempsa la possibilite"de « laisser mourir» une part 
des indesirables. Les constats et les analyses qui precedent nous 
conduisent vers une necessaire etude critique des « verites » sta
tistiques, des annonces politiques et des strategies communica
tionnelles concernant Ie traitement actue! des refugies et des 
etrangers indesirables dans Ie monde. Production et usages 
des grands chiffres d'une part. controle et qualification des 
popwations cibIes d'autre" part; coritposem une partie des 
moyens du gouverneinent' htimanitaire mis en reuvre pour 
gerer la part indesirable et rejetable du monde. On verra plus 
loin les espaces et les fonctions de ce dispositif global l

. fen 
decrirai ici les moyens, plus particulihement ceux qui 
concernent la production des comptes et des categories de 
« populations» prises en compte. 

Environ cinquante millions de personnes som q ualifiees par 
Ie HCR de « victimes de deplacements forces 2 ». Parmi celles
ci, entre dix et dix-huit millions. selon les annees, sont enregis
trees comme des refugies stricto sensu, c'est-a-dire vivant hors 
de leur pays. Massivement concentres en Asie et en Afrique, ces 
refugies s'ajoutent aux quatre millions de Palestiniens refugies 
depuis les annees 1940 et 1960 dans divers pays du Proche
Orient CLiban, Jordanie, Syrie et Territoires palestiniens) 3. Par 
ailleurs, un peu plus de trois millions de personnes sont consi
derees par Ie HeR comme des returnees, des personnes « en 
cours de rapatriement» dans leur pays d'origine. Enfin, de 

1. Voir chapitre 2.
 
2, Voir les dernieres publications.duHaut-Commissariat des Nations unj.es
 
pour les refugies (UNHCR J.997. 2000) et Prodger ks rifUgies. Le roklde
 
I'UNHCR, Geneve,UNHCR,2007•... ' .' , .'
 
3. Les refugies palestinienssont·" geres» depuis 1948 par un organisme spe
cifique des NationS urnes; TtJNRWA.(United Nations Relief and Works 
Agency for Palestinian Refugees), 

as 
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'I 
vingt-cinq a treme millions, seIon les estimations,som des 
IDPs'. 

Tous ces chiffres sont tres approximatifs, ils changent d'une 
annee sur l'autre, ils sont contestables et en permanence 
contestes. Ils n'incluent pas un nombre considerable (mais pred;' 
sement non recensable) d'exiles non declares comme refugies, 
et consideres comme des clandestins. Ce sont, par exemple, les 
130000 rHugies afghans dits « invisibles », a la suite de l'attaque 
americaine d'octobre-novembre 2001 en Afghanistan et que Ie 
HCR a fait reconnattre in extremis comme « refugies» par Ie 
gouvernement pakistanais pour pouvoir les placer dans les camps 
qu'il venait d'edifier en urgence Ie long de la frontiere afghane. 
Ce sont aussi une partie des refugies somaliens, ethiopiens ou 
rwandais des pays limitrophes, dits « auto-installb> » ; les uns, 
parce qu'ils prefhem tenter leur chance dans la clandestinite et 
l'economie informelle plutot que d'etre enfermes dans des 
Gunps; les autres, errant faute d'avoir eu une reconnaissance 
officielle de leur statut de refugie. Ce som encore, par exemple, 
les 9 000 personnes venues clandestinement d'Mrique noire, 
entre janvier et mai 2006, depuis les cotes mauritaniennes et 
marocaines, et parvenues apres un voyage perilleux sur des 

'lIIi\ embarcations de fortune (pai't.JZ'as) jusqu'aux lles Canaries, sans 

I compter les arrivees sur les ~otes espagnoles ou italiennes; toUS 
om laisse derriere eux, en mer, des centaines de « freres », mortsIii'III pendant la traversee.'i I 

Debut 2006, il n'y avait plus, selon Ie rapport publie sur Ie 
site Web du HeR, que neuf millions et demi de refugies dans 
Ie monde. Dans l'ensemble, les commentaires, a l'instar de ceux 
du haut-commissaire des Nations unies pour les refugies, 
Antonio Guterres, n'cinte.<1S exprime de reelle satisfaction. Vne 

1. IDPs: Internally Displaced Persom seIon la definition onusienne, categotie 
d'ayams droit designant des personnes qui ohl: quine leur localite d'origine 
pour cause de violences ou de guerres internes, mais sont restees a l'interieur 
des fromihes de leur pays. Apres de. nombreuses discussions parmi les 
agences onusiennes.; ~~<:sdina1em.ent I'UNHCR.qui s'estvu attribuer en 2006 
la responsahilite de la prise en charge des depIares internes. 

3(i 
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cei-taine incredulite ne peut que prevaloir face aux annonces tres 
politiques d'une diminution des guerres, annO.Jlces dont la fonc
tion, in fine, vis7·aglorifier la strat:egie policiere conduite aujour
d'hui par les Etats-unis et 17urs divers allies contre Ie bloc 
-indistinct et inepuisable des « Etats voyous » ! De fait, cette stra
tegie militaire conduit plutot a une transformation des guerres, 
aune dissemination sociale et spatiale de la violence milicienne, 
et a l'instauration de chaos sociaux et economiques dans des 
comextes de crise ou des contextes un peu trop vite proclames de 
« postguerre » (Irak, Mghanistan, Liberia, Sierra Leone, Soudan, 
Angola, etc.). Cette diminution concerne, rappelons-Ie, les sews 
refugies stricto sensu et reguIiecement enregistres, dont Ie nombre 
officiel (qui ne prend pas en compte les quatre millions de rHu
gies palestiniens) est donc passe de 15 millions au debut des 
annees 1990, a 18 millions au milieu de la meme decennie, puis 
est redescendu a 12 millions a la fin des annees 1990 et enfin a 
9 millions et demi seIon l'annonce de debut 2006. 

Ce nombre est remonte en 2007 au-dessus de la barre des 
11 millions avec notamment les 2 millions d'Irakiens exiles hors 
d'Irak, mais qui, pour la plupart, ne sont pas reconnus en tant 
que refugies conventionnels (relevant de la convention de 
Geneve de 1951). Ainsi, par exemple, on comptait en oetobre 
2007 entre 500 000 et 750 000 exiles irakiens en Jordanie, pays 
de 6 millions d'habitants. 100 000 a i 50 000 asentre eux y 
avaiem obtenu une autorisation de sejour. Seulement 49000 
(environ 7 0/0 ) avaient ete enregistres comme demandeurs d'asile. 
La grande majorite des exiles irakiens se trouvait donc sans 
papiers 1. Au debut de l'annee 2008, seIon l'Office international 
des migrations (OIM), l'Irak est toujours confrome a une « crise 
humanitaire grave» : sur 26 millions d'habitants, plus de 
2,4 millions d'Irakiens ont ete deplaces al'interieur du pays et 
2 mtlliOns ont fW Cclw-ci, pnnclpaTemem vers la Syrie et la 
Jordanie voisines 2. Mais ces deux Etats ne delivrent pas de statutr-""""' _ f . - • 

1. Information du reseau Migreurop, www.migreurop.org (29 ocrohre 2007). 
2. Voir « La crise des deplacements persisre·tnalgre une diminution de la vio
lence et des retours limites ~ (http://iom.intljahialjsp/index.jsp, 24 janvier 
2008). 

I.
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1. Voir ."Quelles.solurioDS,pour line protection internationale des eril& et 
ref'ug.i6id'Irak? ». CFDA, decetnhre2007. '" 
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\1 u', it n'y alvaitl pas 
e e '<:"~ 

. .~,

teIt1p~~

veti"'~~tribunal suedois a <stirne 
~ conflit arme en lrak» Vne te e assertIon a b sur la delivran.ce du statu~d~,rMugie....La 

0" statut conventlOnnel. de refufe~relevant.de la. c<:>nve'ilU)J 
Geneve <Ie f9S n et tapro uetlon de statuts 
~tes, ,a earactere nal!~~ et ech3fpanTa~·.re@es.ll1tA~~ti6 
nal~, debouchant tres vue ,sur des situatIons de « darrdesunue ,» 

et d'expulsiondese1jgetsz: rogt Ii' wRdu6tislQwiRMde-dans Ie 
'ftlo8nde d~auj<?J,lrd'h " D'une manierepluS generale,. ladirninu-;, 
don (constatee depuis le'debut desannees 2000). du nombre 
officiel des personnes relevant de laca-tegorie ~ refugjes »corres
pond. :).. une augmentation regUlieredes autrescategories : IpPs 
(deplaces internes) 'et,caregOl'ies' de substitution, telies que 
1'" asile territorial », 1'« asile humanitaire », 1a « protection tern: 
poraire », etc. Ainsi, en 1999 dans l'Union europeetlOe, un quan 
seulement des refugies etaient «statutaires» ou « convention
nels », c'est-a-dire relevant de la convention de Geneve de 1951 
sur les refugies, les autres accedant a un « asile temporaire ». En 
France, la part d'acceptation des demandes d'asile dit « conven
tionnel» est passee de 80 % en 1981 a 20 % en 1999 I, et a 
moins de 10 % en 2007. On retrouve a peu pres la meme evolu
tion dans les pays europeens pour cette periode; certains .d~entre 
eux ramenant a unnombre insignifiant la part de refugies 
c;:onventionnels (l % en Grece,parex;empk). 
. Dans les rrtondes,de l'exil- enparticulier, dansles administra~ 

tions publiques, les agences internationales et les organisations 
non gouvernementalesqui' travaillent dans cesecteur :7', on 
observe une propension a l'.allongemencdu lexique des cat§go,-, 
des. Refugies,deplaces, s~¥b;:evacu~,<,migrants,demandeurs 
d'asile, debout~" .sans,:"~apiers,c~~cl,,<:;§,~~~,~~oleres, ~ainten~, 
retenus, refoules, ~ulses" .rapatn~, retburncs... La hste .ne fait 

( que, s'alionger ces demier~ annee$. Selonles'pays ou les conti
nents, l'une au I'autre de ces categoriessem'ble alier de soi; aloes 

1-, Voir Daphne Bouteillet-P~quet, «QueUe ptotection suhsidiaire dans 
. rUnion europeenne ? ", HomtMset,Migr..ations, n° )238,2002, p. 75-87.. 
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qu'elle paralt etrange dans un autre pays. Ainsi, la Pologne, jus
qu'a son nt ans l'Europe en -Ilovembre 2007, a considere 
comme toleres les demandeurs d'asile tchetchenes aqui etait 
refuse Ie tltre e refugie selon la convention de Geneve : la situa
tion . en T...shetsrhe~ etant consideree comme dangereuse, ils 
n'etaient pas non plus expulses de Pologne. Officiellemem « tole
res », ils etaient regroupes dans une quinzaine de centres de 
demandeurs d'asile. En Fr:q1ce, Ie vent de protestation qui a 
souffle au sein des centreS"deret~1tionadministrative (eRA) du 
Mesnil-Amelot et de Vincennes a la fin de l'annee 2007 et au 
cours du premier semestre 2008 - contre les rnauvaises condi
tions de vie dans les centres, contre Ie projet de loi europeen 
permettant d'allonger la duree de retention adix-huit mois, pour 
la fermeture des cenues de retention eux-mernes et pour la regu
larisation s-papiers » - a fait connattre au grand public 
Ie terme « retenu >I, qui ne correspond a aucune categorie juri
dique pre'roh_

On voit donc une proliferation de categories qui complexifie 
la gestion des flux de personnes et rend plus opaques les chiffres 
reels, ainsi que les conditions de vie des personnes qui y sont 
regroupees. Vinvenrion de crithes sp&:ifigueS permet en outre 
de « desinternationaliser » res statues et les droits attribues aux 
exiles, rneme &. ceux pour qui Ie risque de persecution dans un 
<!tMl'exte de guerre ou de violence generalisee· ne fait aucun 
doute, cornrne c'est Ie cas des exiles tchetchenes ou irakiens, qui 
pourraient pretendre sans hesiter au statut de « refugies » selon 
la convention de Geneve de 1951 ! Comme on l'a vu pour Ie cas 
des Irakiens, les categories d'asile et d1tssistance « tern oraires », 
« hurnanitair » au « SU 51 aires» ermettent e faire sortir les 
pers~nnes qu dIes designent u e ep mternation et de 
Gonner Dlus de « leu» aux --1--=----- ------at-- --- =-------. 

An 
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se developpent. Si, en France, les expulsions d'etrangers « sans 
<papierS» 6fft depuis plusieurs annees un quota minimum a 
atteindre (25 000 par an), on peut rapprocher cette rnesure du 
vote par Ie Parlement europeen, au printemps 2008, d'une direc
tive permettant l'allongement a -dix-huit mois de la duree de 
retention des memes etrangers dans des tentres ferrnes. Les deux 
m",ure>; om un meme objectif' c<eer de>; loi, er de< ~j 
d'exception pour un ensemble indistinct d'indesirables I. 

Les etudes recentes portant plus precisement en France e 
Europe sur la technique juridique et relationnelle de la procedure 
d'examen des dernandes d'asilemontrent Ie caraetere expeditif 
et inquisitorial des rappons entre les representants de l'institu
tion et les exiles : la logique de suspicion, Ie temps extremement 
limite du face a face avec Ie demandeur d'asile, les incomprehen
sions dues aux traduetions et aux decalages culturels font que 
« Ie recit d'exil est ocrase, lamine 2 », et expliquent ainsi, quasi 
reChmquernent, I arburatre des categorisations. En outre, un 
argument plus strategique concourt a la durete de cette proce
dure : on sait que les agents de l'OFPRA 3, en France, ont des ' 
quotas personnels de rejets a res eeter, faute de quoi ils r1squenr 

e uve. em.ent e eur n. e 
coiitrainte ~est pas une specfficlEe lOCale, die n'est pas non plus 
anecdotique. En fait, dIe generalise !'inversion de Ia Iogique de 
la procedure : d'une part, l'arbitraire des taux de rejet de 
demandes d'asile se verifie dans de nombreux pays, europeens 
ou americains 4 ; d'autre part, quds que soiem les cas de figure, '. 
la procedure consiste en « un exarnen prenant entre qudques 

1; }ur la nouvelle polirique migratoire europeenne, voir la synthese de don
rLs et les analyses de Serge Weber, Nouvetlf Europe, Nouvelles MigratiQns. 

Fronti"es, integration. moruiialisation, Paris, Editions du Felin, 2007. 
2. Jerome ValJuy, « La nouvelle Europe pOlitique des camps = genese d'une 
somee l!ntaue de phobie et de repression des ettangers "', Cultures & Qmftits, 
n° 57, printemps 2005, p. 22; voir egaIement, dumemeauteur, « La fiction 
juridique de !'asile », Plein droit, revueduGIsn,no 63, deceDl.bre 2004. 
3. Office frans;ais pour la proteCtion.des refugies et apauides. 
4. Des enquetes de terrain l'etayent, non seulementen France, mais aussi 
au Royaurne-U ni, en Suisse, aU Danemarkou au Canada. 
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minutes et quelques ,heures [...]par des fonetionnaires ne dispo
sant d'aucun moyen d'investigation delocalisee, Ie plus souvent 
sans grands moyens de documentation ni d'actualisation des 
donnees sur Ie pays concc::rne I». Jerome Valluy, politiste qui a 
ete d~rant plusieurs ann~~s juge ~, la Commission des. reCours 
des refugies (eRR), noteainsi, dans un commentaire corrobore 
par de nombreux temoignages confidentiels d'agents 'd<: 
l'OFPRA intervenallt al'aeroport de Roissy : meme l'explication 
d'un qepart haqf peut wre'appel a un vecu qui remontea pIu
sieurs annees, « soit paree' queJasituation de l'exile s'est deterio
ree insidieusementiusqu'a un stade, subjectivement per~, de 
crainte redhibitpire;' soit parce q~e Ie faeteur declencheur, aussi 
prompt soit-il, n'economise paS ulterieurementa I'exile la peine 
de remonter loin dans Ie temps pour s'expliquer a lui-memeII! 
d'abord, et aux autres ensuite, cet etrange basculement de sa vie;

I1I 1 

I 

soit erifin parce que la societe chaotique qui pousse a l'exil rerele 
une complexite difficile a maitriser dans Ia narration biogra
phique comme dans l'analyse sociologique 2 ». Mais la procedure 
vise a construire une realite specifique : non pas Ia restitution de 
la biographie personnelle de tel ou tel exile, mais la .ustifica:tion 
d'un resuh:at sa' . ue du traitement des" es as e : Ie 
taux erejet est done « tri utaire des choix de politique 
publique 3 ». " 

En 2007, 'Ie tauX derejet des demandes d'asile eriFrance, 
comme en Europe en general, a depasse les 90 %, a tel point 
qu'il est legitime de penser aujourd'hui que la convention de 
Geneve de 1951 defirtissantle s'tatut'de refugie est remise en 
cause dans les faits; cequi ouvre d'ores etdeja la voie aux remises 
en cause politiques et institutionnelles dont la rumeur s'arnplifie 
au fur et a mesui'e des ,amenagementsrelatifs a Ia gestion des 
mouvements de. population 4. 

1. Jerome Valluy, « La nouvelle r;urope politique des camps: genese,d,'une 
source elitaire de ,phobic::~ <kr, repr~ipn d~ etr:mgers ", an. cite, p. 23~ 
2. Ibid., p.20. 
3. Ibid., p. 23. ';," ,'" ",', , ' 
4. En France, en2-00l" l'QFPR.i\.; ,O~D'le.gestionnaire des, deIll3Jldes 
d'asiJe, est passe de, la tutelle du ministeredesA.ffiUres etrang.eceslcdle 

4~ 
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.Laisses-pour-cotnpte. Vivre- etmourirenparia 

Les strategies de controle, de stoppageet de rejet peuvent aller 
jusqu'a la mise en qiIarantainetertitoriale; jusqu'a l'expUlsio~, 
mais aussi, au bout du compte,' et bien que cda reste encore 
quantitativement exceptionriel, jusqu'a la disparition des 
kencombrants ». 

Prenons Ie deuxieme semestre de l'annee 2005, qui s'est 
canelu par Ie massacre du Caire, commente au debut de ce cha
pitre. Les semaines et les mois qui l'ont precede ont vu I'accelera
tion des. mises en danger de mort de certains refugies, exiles 
et dem~deurs d'asile dans un contexte general de chasse aux 
indesirables. 

AKaboul, debut oetobre de cette annee-lil, dixgrevistes de Ia 
faim demandent leur regularisadon par Ie HeR, qui leur donne 
en partie satisfaction lorsque les medias commencent a s'interes
ser a l'affaire. Pres de deux mois plus tard, deux d'entre eux 
s'immolent par Ie feudevant Ie siege de l'OND, apres que le 
HCR a arrete son aide et refuse de leur accorder un resettlement. 

Dans la nuit du 28 au 29 sep~embre 2005, onze demandeurs 
d'asile deboutes et « clandestins » sont morts sur les hautes grilles 
qui font la frontiere entre Ie Maroc et l'enclave espagnolede 
Ceuta (ou une barriere de trois metresckhauteur a ete dress~e), 

tues par les polices espagnole et Pl:U-oqUn~ qui ont pris Ie droit 
de tirer sur la foule de ceuxquitentaientle passage. D'autres 
personnes ont ete, selon diverses assckiations, transportees et lais
sees dans Ie desert du Sud marocain,d'autres pres de la frontiere 
algerienne : dles ont disparu. , 

Expulse en aout 2005 du Mcu,-o<:: vers l'Algerie, un groupe de 
535 migrants africains (Camecotinais, COngolais, Maliens, 

du ministere de l'Irrunigrarion, de l'Integration; de l'Identitenaclonale et du
 
Codevdoppement. Au niveau ilitemational, leS vdIeitCs de rapprochement
 
voire de fusion entre Ie HeR et l'OlM, rnemesi ellesne sOn't encore evo

quees que dans Ies projections de bl1reaux d'lhudes charges'derepensec une
 
nouvelle « architecture institutionileHe-.de'laquestion'des'mobilites, intema,:.
 
tionales, vom dans Ie meme sens. ','
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Centrafricains, Nigerians, Liberiens, etc:.) a ete deporte par cinq 
camions algeriens dans Ie desert pres de la frontiece algero
malienne, a hauteur de l'oasis de Tinzaoutine. Situe a 300 kilo
metres de la premiere ville malienne et a 400 kilometres de 
Tamanrasset, Tinzaoutine est « un endroit OU Dieu n'existe pas, 
dit un survivant, OU if y a toute la souffrance de la terre ». Des 
survivants racontent leur marche d'une semaine dans Ie desert 
avant d'atteindre les premiers postes maliens, et leur survie grace 
au lait que leur don!1:<lielltl~.p9.mil9.~ql,!.~~,,~r()isaientparfois 1. 

Remontons.maJritenant quelque deux an~6c;·plus--t6t. En 
Guinee, entrea~ut et octobre 2003, je rencontrai dans un camp 
de rHugies de la region forestiere, Ie camp de Boreah, un groupe 
d'hommes et de femmes sierra-U:onais et liberiens qui avaient ete 
contraints de rejoindre Ie camp quelques semaines plus tot, alors 
qu'ils vivaient dans la capitale guineenne, Conakry, depuis plu
sieurs mois (pour certains depuis plusieurs annees), ou plurat 
« survivaient» grace au cqmmerce informel, a la peche et a la 
vente de poisson 2. lIs me raconterent Ie periple qui les avait 
conduits de force dans Ie camp. 

En juin de la meme annee, aConakry, certains exiles de Sierra 
Leone et du Liberia demandem, au cours d'une manifestation 
de rue dont la cible est Ie HCR, a ecre reconnus comme refugies 
et aides par l'agence onusienne. La reponse du HCR donne alors 
satisfaCtion au gouvernement guineen qui exige que la question 

1. Des d:cits de eet episode patriculier ont ete recueillis a Bamako, capitale 
du Mali, par I'organisation Fortress Europe et I'Association des refoules 
d'Mrique centrale au Mali (ARACEM). Voir Osservatorio suile vittime 
dell'immigrazione, Effitti collaterali. Rapporto sulk condizioni dei migranti di 
transito in Algeria, Fortress Europe/ARACEM, Rome, octobre 2007. Scion 
l'association Fortress Europe, au moins 1 579 migrants seraient mons entre 
1996 et 2007 dans Ie desert du Sahara. Tout en etam probablemem sous
evalue, souligne l'auteur de la revue de presse internationale a rorigine du 
rapport, ce nombre inclut aussi .. les victimes des deportations collectives 
pratiquees par les gouvernements de Tripoli, d'Alger et de Rabat, desormais 
habitues aabandonner des groupes de centaines de migrants en zones fronta
lieres en plein desert» (hnp:llfonresseurope.blogspot.comJ2006/01lrevue
de-presse.html, site consulce Ie 21 janvier 2008). 
2. Voir chapitre 5. 
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soit reglee comme un probleme d'ordre public: les refugies 
doivent se rendre dans les camps de la region forestiere2,' a 
600 kilometres de la, faute de quoi ils seront consideres comme 
illegaux ; « apres la date du transfen [vers les camps], les refugies 
qui resteront a· Conakry courent· Ie risque d'erre pris de force 
dans les rondes [de la police guineenne] », disait la note officielle 
du HeR, qui dec1arait aussi se deresponsabiliser de fait de leur 
protection 1. 

L'exemplarite de cessitua 'ons d'exce tion .our pensei tout 
a1 IS es Imltes e a vie et les timites e a po mque agparalt 

"'rOut auraht dans les adlons, les taetlqUes de r&lstance et les 
prises de parole qui emanent, dans de nombreux pays, des 
demandeurs d'asile, des deplaces ou des refugies demandeurs 
d'aides specifiques (droit de travailler, aide au logement, soutien 
a une installation en ville, etc.), comme on va Ie voir ci-dessous 
grace a une courte serie d'exemples. Ces actions trouvent une 
replique dans celles qui emergent, par exemple, en France, et ou 
les «sans-papiers » et les «deboutes de l'asile» se retrouvent sou
vent cote a cote pour se faire entendre (squats, occupations 
d'eglises ou de locaux administratifs, greves de la faim dans les 
centres de retention, etc.), creant un nouveau type de lutte poli
tique sans citoyennete preaIablement reconnue. 
,'A B"'ft0ta en decembre 1999, pres de 200 desplazados colom

biens eplaces par la guerre a l'interieur du pays) occupent Ie 
siege du CICR (Comire international de la Croix-Rouge) en 
s'appuyant sur la protection diplomatique du lieu pour mieux 
faire entendre leur voix hors du pays et ne pas etre chasses. lIs 
seront bientot plus d'un millier ademander l'acces a la certifica
cion 2 et a rec1amer une aide financiere pour des « projets produc
tifs» sur place, les trois quans de ces occupants du CICR 
demandant a ne pas retourner « chez eux » et a pouvoir s'installer 

1. Note officielle du representant du HeR en Guinee, Conalay, 7 juillet 
2003. On revient plus loin (chapitr~ 2) sur l'obligation faite aux·ex.iUs afri
cains d'aller en camp s'ils veulenr cue reconn'us comme « refugies ». 

2. Cenificat de deplace qui donne droit aux aidesminimales de nourrirure, 
de Sante etde Iogement pendant six mois. 
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a Bogoti. La police .repliqueen encerdant et en bouclant 
- l'acces a la rue de l'inimeuble. Alors que Ie mouvement obtieot . 

partiellement satisf.letion au. bout de plusieurs mois de lune, 
IIW	 cenains desplazaMs decident de rester et de squatter l'immeuble, 

abandonne par les employesdu CICR : fin 2002, vingt-six 
families vivront encore dans l~ locaux, l'administration colom
bienne n'ayant pas l~ moyens legaux de les deloger puisqu'il 
s'agit d'un terrain «neutre », protege.. Qreuis 1997, annl&e OU 
fut votee une loi d:ori inearleQ.l.ent~e reconnatssant Ie 'tatut 

, . . 

e e~p', <&,;_-::O;~!t <tu,;..;ero 4.me . ~an. rlO;'~ no~-
'"""f)reuses lllVa:sIons et pccg,e;tIon$ dInStitutiOnS Iverses ont heu 
'""e"n"tOk>m'b'f~"ii:nmls~res, ~~r~~ m~ i"p~ri8fr~glises, 

ambassades et sieges d'organisations. int~rnationales. Les debats 
opposent alors en permanence les instances gouvernementales et 
les associations des droits de l'homme sur les criteres d'attribu
tion de la carte de desplazado, sur la duree de cette reconnais
sance (trois mois, renouvelable une fois) et, par consequent, sur 
Ie nombre de deplaces internes dans Ie pays (trois millions 
seIon les milieux associatifs, la moitie seIon les instances 
gouvernementales). 

ALuanda, debu~ novem9re 2002, une cinquantaine de « repre
sen~refugies ». de diffhents pays (Rwanda, Soudan, 
Congo-Brazzaville et Republique democratique du Congo [ex
Za"ire]) manifestentjusqu'au P:,ulement angolais pour demander 
des conditions de vie decen,tes. Ces refugies occupent les bureaux 
du HCR, dans Ie centre de lameme ville, depuis aout 2002, 
pour protester contre leur mauv.us traitement. Repousses du Par
lement par la police, ils manifestent dans les rues de Luanda, et 
adressent une lettre a l'AFP accusant Ie HCR de ne pas leur 
fournir l'aide minimum: eau potable et abris. Ils demandent 
aussi a ne pas etrerapatries dans leur pays et reclament l'applica
tion de la convention de Gerieve pour obtenir une reinstallation 
(resettlement) dans un pays tiers africain~ 

« Pas dans Ie Pas-de-Calais », avait dit un haut fonctionnaire 
de ce departement,'en octoore2002: Apres I'interdiction de 
route nouvelle entree au centre d;accueil de la Croix-Rouge de 
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~:mgatt<p l'~ux d,~~efugi~ a l'interieur·de la~e?io~ et.d~ la 
Ville de Calats ne s eWt pas mterrompu. La strategle seCuCltatre; 
considerant tout· refugie' comme un cas depa/ice, lui enleve. tolit 
espoir de ciroyenrteteet Ie reduit· au: stigmate identitaire: que I 

chaque aete policier de rejet renforce. Savait,;.il, ce fonetionnaire 
du Pas-de-Calais voulant fermer .son' depattement~ qu'il 
paraphrasait 13. formule « Not in my back yard» «< Pas dansmon 
jardin »), d'ou a ete tire Ie sigle NIMBY pouedesignerles quar
tiers privatises et fennes des classes rnoyenIiesblanches de Los 
Angeles)?' n paraphr~tl,lUSsi les propost~h~ un .~ plus. tot 
par un representant du gouvernement australien;' en septembre 
2001, en pleine affaire du Ltmpa. . . 

Fin aout 2001, Ie cargo norvegien- Tampa repeche un peu 
plUs de 400 refugies afghans dans l'ocean lridien, pres de rile 
australienne Christmas. Refusant leur entree dansses eaux terri 
toriales, Ie gouvernement australien se heune a une greve de la 
faim des refugies. II phi.ce alors Ie navire sous la surveillance 
de commandos d'eIite, mobilise ses Forces speciales aeriennes et 
empeche Ie navire d'accoster sur son territoire national. II se 
positionne ainsi, sur Ie plan legal, a l'encontre du principe de 
non-refoulement inscrit dans la convention de Geneve de 1951 
(un immigrant illegal ne peut pas etre refoule dans son pays 
d'origine avant que sa demande d'aslle n'ait ete examinee), ce 
qui l'oblige a revoir un peu sa position. Des lors, les refugies 
suspendent leur greve de la faim, et finissent par etre transferes 
vers des territoires proches, en Nouvelle-ze.Iande et sur la minus
cule ile de Nauru, dans Ie Pacifique, un Etat independant de 
11 . 000 habitantS, etroitemem lie a l'AustraIie. . Au cours des 
demeles du gouvernement australien avec lajustice et rOND, un 
haut fonctionnaire du ministere de la Justice australien decIara 
publiquement : les refugies clandesclns du Tampa « som libres 
d'allerou ils	 veulent sur la terre, en dehors de I;Au~tralie2 ». 

1. Voir Mike Davis, City ofQuartz. Los Angeles, cdpitale du fttur, Paris, La! 

Decouverte, 1997 (ed. originate: 1990). 
2. Ie Monde, 4 septembre 2001. 
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D'autres Afi hans et des Irakiens, re .es en Australie en attente 
de reponse a eur deman ease, rent ma.lOtenus pendant des 
mois dans six carnps de detention, dont celui de W oomera, 
construit en 1999 dans la grande zone desertique du pays. Greves 
de la .faim, emeutes, manifestations de rue, destruction de bar
rieres de barbeles, affrontements avec la police, fuites, mais aussi 
suicides et automutilations furent les formes d' une resistance 
qu'opposerent Ies refugies sans statut au «modele australien »), 

lequel militarise Ie rapport aux refugies et assimile sans fard Ie 
camp humanitaire au camp militaire 1. Quelques annees plus tard, 
en decembre 2005, un nouveau centre de detention pour deman
deurs d'asile erait construit sur rue australienne de Christmas. 

La situation des d:fugies, deplaces etdemandeurs d'asile dans 
Ie monde possede aujourd'hui une double particularite : dIe 
represente une extreme releflftion et provoque l'Jmergence de 
sujets politi.9ues ..sous des formes egalement extremes. II y a un 
reaoublement de la limite OU se trouvent placees les personnes 
deboutees, socialement et politiquement, tout comme il y a une 
redondance de l'exception dans Ies figures histOriques et contem
poraines d~ ft#tia. En conclusion de son enquete sur les parias, 
Eleni Vari as evoque ce decentrement qui, ici, nous permet de 
mettre en doute les fausses evidences de la ~roduction etatique 
des nor~es etdes anormaux, du deaans et u dd'iors d~ trace 

es ootieres, etc. en cIte un ong extraIt, car il decrit bien 
eerie approche « a rebrousse-poil» qui me semble necessaire au 
detachement de toute emprise normative. dans l'enquere : 

I 
« En situant au creur dupolitique des experiences qui furent - et 

sont toujours - frappees du sceau de la minorisation et de l'excep
rion, les histOires de parias ouvrent un champ d'interrogation dans 
lequelles peripeties de la democratie historique pourraient etre revi
sitees et reevaluees du point de vue de leurs echecs : des barbaries 
rendues pensables et possibles par un systeme de legitimation dafls 
lequel la domination, ne pouvant dire son nom, est obligee de 
recourir a des categorisations qui excluent toujours aujourd'hui des 

1. Voir Philippe Riviere, « L'asile a~mtipodes ", I.e Mondi dipwmatique, 
Maniacs di voir, nO 62, 2002. 
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populations entieres du droit d'avoir des droits, voire du concept 
meme d'humanite. Mettant en relief ce qui, dans la condition de 
paria, demeure aceud et menayant, une telle interrogation a 
rebrousse-poil permet de resister a la logique devastatrice de telles 
categorisations rappdant combienil a f.illu de violence pour qu'elles 
acquierent leur evidence indisputable 1. » 

C'est ce franchissement de la limite qui pose probleme, un 
franchissement produit par une combinaison de relegations poli:.. 
tique et intellectuelle, et creant l'espace theorique ou se trouvent I 
des personnes et des groupes qui som - sur Ie plan cognitif, 
sinon encore physique - exclus « du concept meme 
d'humanite ». 

C'est en se decentrant et en menant La reflex.ion sur la poli
tique a partir de cette double exception - comme un ensemble 
de categories misesa fecan sur Ies plans spatial, social et juri 
dique, d'une part; comme l'expression d'une inegalite ou d'une
 
« minorite » politique specifique, d'autre part - qu'on peut ren

<ire plus visible la production etatique violente des normes et
 
des anormaux, des eategones et des parIas, des tertlt01r~
 
gtraterntonaux, des comptes et de§ laisses-pour-comptetEt cesf'
 
a partir ae ce « perimerre» a multiples criteres, defini par les
 
politiques publiques (nationales, intergouvernementales ou onu

siennes), qu'on peut saisir les formes nouvelles de la politique
 
qui naissem en son sein, c'est-a-dire a fa limite.\
 

La fin des refugies ? Les liens entre migrations et asile 

L'image du refugie s'est profondement modifiee depuis les 
annees 1930 et 1950. II y a cinquante ou soixante-quinze ans, les 
dimensions imeIlectue11es ou politiques de l'exil etaiem valorisees 
et enc1enchaiem des solidarites fones et partisanes envers les 
vagues de refugies espagnols, juifs, hongrois, cusses, etc., qui trou
vaient refuge. certes dans des camps, mais aussi da.Iis~es f.unilles 

1. Eleni Varikas, Les Rebuts du mondi. Figures du paria, Paris, Stock, 2007, 
p. 181. 
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Ou aupres d'amis politiques ou intellectuelsenEurope ou aux 
Etats-unis. Al'autre bout de cette ttajeetoire dl1 refugie setrouvent 
les annees 1980 et surtout 1990, apres la chute du mur de Berlin: 
ce sont lesannees des « deplacements depopulations », deS fowes 
massives et depersonnalisees matchant Ie long des routes, ballu
chon sur la tete et enfant dans Ie dos, ou entassees dans d'immenses 
camps de fortune, principalement en Afrique ou en Asie. Ainsi se 
multiplient les passages de frontieres par des hordes anonymes de 
fuyards' deroutes : cette nouvelle situation a justifie l'attribution 
coLlective et dans l'urgence - par la proc6dure dlte de pnmaJacie I 

du statut de rEfugie. Dans ce cadre, les solidarites politiques ont 
progressivernent laisse place aux inquietudes suscitees par ces 
masses en mouvement, en errance, percrues certes comme des 
masses de « victimes »; maiS"tout"aussi souvent comme des popwa
tions surnumeraires et indesirables. 

La figure du « deplace interne» (lDp) est apparue dans les 
annees 1990 au sein des grandes institutions internationales, en 
meme temps que la gestion des refugies hors de leur pays entrait 
dans une periode critique, notamrnent en Afrique. Depuis, Ie 
nombre de IDPs comptabilises n'a pas cesse d'augmenter. Or, a 
la fin des annees 1990, on assistea l'introduetion du concept 
d\< asile interne» (dit aussi « asile sur place ») dans les discussions 
des poIlt1qu~ europeennes de conttole des migrations; Ce fait 
interpelle particulierement les chercheurs et les acteurs des ONG 
ayant connu ou promu, sur les terrains africains ou sud-americains, 
les camps de regroupement des« deplaces internes» 2. Le concept 
d'asile interne est apparu lorsque les Brats europeens et les 
agences onusiennes discutaient des~traregies d'externalisation de 
la procedure de l'asile, c'est-a-dire visant£ contemr Ies deman
deurs asasHe hoa;; des frontieres europeennes, dans des regions 
orientales ou mediterraneennes, vOlre africaines. Cette strategie 

I 

1. Procedure sans controle individud a priori rnais prenant eo compte Ie 
colleetif en deplacemem : ajoutee en 1967 par les Nations unies aux criteres 
initiaux et individualis6 de definition du refugie scion la convention de 
Geneve de 1951. 
2. On y revient plus loin dans I'inventaire des camps (chapirre 2). 

50
 

,:" 

I TIN ERA IRE DES SA N S~ ETAT 

de promotion de l'«. asile interne» fait bien: sUr echo a l'expe: 

. 

rienee des camps de deplaces internes dans les paysdu Sud :cci 
campssont geres oU,crees par<;iesONG nationales etinternatio;' 
n,al~. Ils « recuperent » des perSQn,nes q\l'on peut appeler « refit'::' .. 
gies. intra. muros». En esper-ant: rev.enir vers leur terre si. J~ 
situation s'arrange, ou bloquees ala frontiere de leur pays pout" 
diverses raisons (pas de moyens pour payer Ie transport, pas de ~; 

securite au passage des frontieres, refus de passage par Ie pays 
voisin, etc.), ces personoes deviennent des « deplaces internes ». 
On en compte, seIon les estimations, vingt-cinq a trente millions 
dans Ie monde ; Ie chiffre est difficilement verifiable puisqu'elles 
ne se rendent pas toutes dans des camps. Les pays les plus connus 
pour l'accueil en camp de deplaces internes SOnt ou ont ete Ie 
Liberia, Ie Soudan et l'Angola. La Colombie, qui .compterait pres 

c de troiS millIons Je thspt::lilbJos en 2007, nSa pas de camp officiel':" I 

lement ouvert, mais de nombreux lieux de regroupements infor
mels et durables sont apparus (dans des gymnases notainment), 
et certaines ONG ont tente de creer, mais en vain, des espaces 
de « neutralite» que les groupes de guerilla oomme .Ies groupes 
paramilitaires respecteraient. Ces espaces devaient accueillirdes 
deplaces venus des regions rurales -les paysaD.s eiant, en C610tri.:. 
bie, les premiers « otages ,. du conflit- acme entre guerilla, mili
taires et pacamilitaires. Cette strategie d'asile interne dans des 
espaees neutres s'est sold6e par des 6checs dramatiques; comnie 
l'ont montre les exemples bie·n connusde.Sari:]llan de Apanad0 
et·$an Francisco de Asis, doot les representants Ont ete massacres 
quelques mois apres s'etre vu remettre, en Europe et aux Etats~ 
uois, divers titres et. prix honorifiques par des organisations des 
droits de l'homme qui voulaient ainsi honorer leur initiative. Le 
projet perdure, mais il s'est traduit recemment par la tentative 
de former des espaces neutres appeles «wnes humanitaires ». 
Les leaders de ces regroupements se rapprochent d'un discours 
hlimanitaire de justification : l'image de la victime s'impose 
alors, a la place de discours plus politiques sur les mouvements . 
paysans, la guerre interieure ou les droits de l'homme I. 

1. Voir Stellio Rolland, « De I'individuel au colleetif. Des sttategiesde.s~ie 
des deplacl:soolornbiens aux regroupernents commlinautaires », Asylon(s), 
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Or, dans Ia perspective definie par la politiqueintergouvetne
mentale europeenne, l'asile interne est ideal car il met douhle
ment a l'ecan Ies indesirables : d'une part, en camp; d'autre 
pan, loin des frontieces europeennes et, en I'occurrence, princi
paiement dans les pays africains. NOnibre d'ONG voient ainsi 
leurs strategies de «protection» des deplaces internes revues, 
reinterprerees et entierement inversees par les poIitiques euro
peennes avec des finalites toutes diffhentes. 

De meme, Ia disposition des gouvernements. europeens visant 
a privilegier des pays dits «tampons», notamment en Mrique 
du Nord, pour cantonner et fiItrer Ies etrangen;, s'appuie sur Ie 
meme principe d'e!oignement/enfermement de:s indesirables, 
tout en mettant Ie monde associatif et des or airisations humani
tanes a contribution pour « gerer» les flux et les re ges . Des 
wopelM:n:m~''militiues et pOhcltres ~stent entr~ les pays euro
peens et africains pour gerer Ies flux de populations. Apres Ie 
Maroc, d'autres pays d'Afrique sont annexes aux politiques secu
ritaires des gouvernements europeens : Ia Libye ouvre des camps 
et signe avec 1'I talie des accords de readmission des expulses, de 
meme que l'Espagne collabore avec Ie Maroc puis Ia Mauritanie 
pour installer des camps OU seront places Ies expulses,et Ie Sene
gal monnaye avec l'Espagne et la France sa cooperation contre 
1'« emigration clandestine ». On a vu plus haut commei:>;t,J~s pays 
europeens et Ies Etats-Unis, avec Ia collaboration d~:::#~R, 
aident financierement Ies pays du Proche-Orient aux finsd~~(ex
ternaiiser ), leur prise en charge temporaire, des ~efugies iriliens, 
potentiellement futurs deboutes et expulsables apres ~n an de 
reconnaissance. ~ . 

, ~ .-/ 

rt2
revue en ligne du reseau TERRA, n° 2, novembre 2007, http://terra. 

.netlrubriqUe 124.hmu. . 
. 1. ur l'ensemble de ces questions, je renvoie a diverses publications 

, mes: Ie dossier « L'Europe des camps. La mise a l'ecan des etrangers It, 
C:uttures & ~onfl~ts, op. ci~., Ie dossie.rsa~ons en Euro.p~ :les fron
t1eres de ~a hber~e », Mu~tz.tudes, ~o. 19, 200 . ~ement OllVler Le Cour 

. GrandmaISon, Gilles Lhuilier et Jerome·(<J.4.); Ie &tour des camps?, 
.. op. cit.~ 
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Au long des decennies, l'image dominante de l'exile s'est done 
transformee. Elle a d'abord pris Ie visage du rijUgie, Iui-meme 
devaiorise au fil des ans j~qu'a pouvoir etre remlS en ,:"us9 
par .exemple, dansles spheres gouvernementales europeenn6. 
Celles-ci cherchent a « globalisec"» Ie controle des mouveme~ts 
de population sans discinguer les refugies « conventionnels » des 
autrespersonnes ayant quitte leur pays 1. 

Puis Ie visage du deplace interne s'est impose, deux ou trois 
fois plus nomhreux aUJourd huT que ce1ui du refugie statutaire." 
Le deplace interne et sa replique institutionnelle via Ie concept 
de 1'« asile interne» sont en constante evolution parce que Ia 
mise a distance extreme qu'ils incarnent (laissant les refugies 
potentiels enfermes chez eux) rend invisible la question des refu
gies... ce qui permet l'effondrement silencieux de la solidarite 
internationale a leur egard. 

C'est maintenant Ie visage du deboute qui emerge et tend a 
supplanter Ies problematiques de m()fiis en moins visibles du 
refugie et du deplace interne: Ie deboute n'est plus qu'un exile 
tenu pour clandestln, souvent assimile, en France, a Ia cat(~gori~ 

dessans-papiers, plus gen~raiement redefini et stigmatise comme 
migrant clandestin. Ce terme generique criminalise de maniece 
mdiSnncte toutdeplacement des personnes indesirables a un titre 
ou aun autre. 

ais si ies, deplaces et dehoutes representent trois 

identltes categoriell ... successivement dominantes de l'exil, des ~ 
annees a nos jours, ces classifications peuvent etre aussi \ 
revetues par la meme personne en quelques annees ou en ; 

~que montre aussi la creation en 2005 de Frgp.tex, l'agence euro
~;~ur Ie controle des frontieces europeennes. Dotee de moyens finan

ciers, logistiques et humains imponants, Fronrex intervient deja en 
Mediterranee et envisage d'autres interventions sur les &omieres orientaJes 
de l'Europe, celles des Balkans occidentaux et les principaux aeropons imer
nationaux (Ie Montle, 5 septembre 2006). Elle incarne aelle seule Ie consen
sus europeen dans la consolidation d'un « mur" europeen a geometrie 
variable: Ie territoire Europe se cree ainsi en produisant de la violence a ses 

~ 
f 
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quelques mois au cours de ses deplacements. Cenaihes vies par
courent ces identites assignees selcm Ie principe des vases 
communicants entre categories et regions du monde. Parexemple, 
un deplace liberien vivant en 2002-2003 (soit au plus fort de la 
guerre-civile opposant Charles Taylor et les rebelles du LURD 1) 
dans u~c::am.p de depla~iJlt~m~,~J!!,p.§rIpheriede Monrovia; 
sera un rijUgie s'il fuit en 2003 vers la Guirree forestiete dans 
un camp du HCR OU il aura res:u cette qualification, puis un 

'(lll clandesti'n s'il part en 2005 pour chercher du -travail a Conakry, 
ou il retrouvera de nombreux compatriQtes'vivant dans Ie quar
tier des Liberiens de la capitale guineenne. DeIa, apres plusieuts 
jours passes au fond de la ca1e d'un cargo, il tentera peut-ecre 
l'Europe, a l'entree de laquelle il sera conduit vers l'une des cent 
Zapi (<< Zone d'attente pour personries en instance ») que 
comptent les ports et aeroports de France. II sera officiellement 
considere comme un maintenu, avant de pouvoir etre enregistre 
comme demandeur d'asile avec neuf chances sur dix de se voir 
deboute de sa demande, que l'agent de l'OFPRA aura decretee 
en quelques instants « manifestement infondee ». II sera alors 
reconduit ala frontiete et expulse de France, ou bien.il sera retenu 
dans un eRA en attendant que les demarches administratives 
necessaires a son expulsion soient reglees (ce qui peut prendre 
des semaines ou des mois) , ou enCore laisse libre en situation 
d'irregulier non expulsable. II deviendraalors un sans-papiers, ce 
qui est assez proche du statut de tiJlere attribue en Pologne aux 
personnes dans une situation similaire a' l~ sieime - en general, 
des Tchetchenes. S'il refait une demanded'asile, 'il risque fort 
d'eue de nouveau deboute, Ie Liberia ri'etant plus considere 
comme un pays dangereux depuis les aCcords de paix de 2004 
et la reddition de Taylor. Comrnent laile eomprendre aux 
employes de rOFPRA ou de la eRR quela situation du Liberia 
en 2007 est chaotique, que les ariddlIies mili~sont deve': 
nues des bandes armees prhes a s'en~er pour' n'importe' qu~l 

1. LURD : Liberian United for Reconciliation-and Democracy (LiberieI15 
unis pour la reconciliation et la democrarie). ' . 
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« contrat », que 1;1 presen~ des forces armees de rONU repre
sente une soupape fragile dont Ie depart, prevo depuis 2006 rnais 
repone de six moisen s~ mois, risque de provoquer une reprise 
des violences ? ' 

Un constats'imposedQnc'aujourd'hui: la gestion des indesi,. 
r:;lbles devient de.. Ius en , Ius ,com lexe eh1iye):'sili~e sur Ie pla.-O 

e a ro uetionexi e.et statisti ue des cate qries identitaires 
et es c;.spacesqui Ie oei', .lse au moinsdelJX 
o <:; m llleo, , ' tla poli~ier comrne on JevJit, 

aans letraitement ,arien, . , '. aroc, plus generaIb, 
ment en Mriquedu Nord, oudes~sociatioase.t, dsQ.NG ont 
repondu aux appels d'offi.es.des gquvernements europeens-:t't d~ 
la Commission europ~el1nepourprendre en ~gela retention 
des « elandestins » subsahariens, ou pour leur vc::nir en aide dans 
Ie cadre de leur retention - ce qui n'est certes pas la meme chose 
mais panicipe, bon gre mal gre, du meme.diseosicif de controle, 
tout juste attenue par un « uaitement humam ,du proble.n 

action humanitaire se uouve ainsi de plus en ,plus systemati
quement non pas « piegee », mais incIuse a priori dans les strate-; 
gies de contr61e des flux migratoires de toutes sones. 

On s'etonnera peut-erre de constater que ce chapltre consacre 
aux chiffres et aux diflhentes categories de «populations depla
cees » dans Ie mondeait {aiesi.peu appel a la demographie, aux 
donnees quantitati",esib.rut~ ou relatives. Celles:-ci, notons,,.le, I 
sant abondamment, diffus~ er < facilement accessibles dans les 
rapports' et sur, .l~~i~~, de;s age~~ :~nusiennes,enpartic~.iii~! 
dans les rapportS ciu,HC~,qlli:ne sontpasavares de tableaux, ..~. 
courbes et de graphiqu~l:M;usona vu ~mment c~dQ~ne~ 
qU;1l1tital:ives sont prO:dUit;~'«~UJ:leterrain ;;, avant,d'etre ,p¥se~ 
a 13: moulinette, de la p~uetio~'statistique Capable de pJ:odWre. 
des effets de:ver.it~,appar¢~ent indiscutables! " . '.,': .~(---

En me, pas'ant .~~.-- eO:\,,:~e sur des faits, des conflitset 4~~ 
agressions tires d;enqu~tes de 'terrain ou d'informations attestees 

, ,~ 

1. www.unhcr.fr/cgi-binltexislvt;xlstatisrics. 
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de l'aetualite .de ces dernieres annees, et mettant en scene les egalement en Guinee, en Angolaou en Australie. II n'est pas un 
categories et les principes de qualifi~tiondes individus, j'ai _ lieu au monde qui puisse faire· reference en matiere de juste 
voulu montrer que ces principes produisent, en meme temps denombrement : tqute qualification de « refugie », toute poli 
que des chiffres, des modalites differentes de reconnaissance, de tique d'asile sont des realires fluetuantes dans l'histoire et dans 
prise en charge et de rejet. Mon propos eSt donc clair: tout acre l'espace. De pres ou de loin, dIes dependent essentiellement de 
de nommer et denombrer est un fait Rolitique. nse fondt'sUf l'attitude des puissances dominantes a l'egard des pays qui en 

;1111 de simples tautofogies, c'est-a-dire sur de:'circuits fermes de rai sont dependants, politiquement, militairement ou econo
sonnement ou les chiffres ne peuvent que confirmer les defini miquement.
 
tions arbitraires donnees a priori dans des comextes politiques
 Ces faits ne sont pas totalement nouveaux. Gerard Noiriel a 
specifiques selon « la logique devastatrice des categorisations 1 ».' bien montre Ie hen qw umt, sur Ie plan hlstorique, les politiques 
De telies definitions ne prennent pas appui sur des cadres scienti  publiques de controle des populations, la situation economique 
fiques universe1s et fixes; dIes n'ont que l'apparence de la des pays d'accueil et l'eyolution du droit d'asile 1. Evoquant la 
rigueur scientifique ! « mondialisation des interdependances » qui se manifeste dep~is 

Ainsi, par exemple, comme on l'a vu plus haut, par decision les annees 1970 et se traduit par une remise en cause des prir 
.,.1 

i. rapidement negociee entre Ie HeR et Ie gouvernement pakista cipes du droit d'asile (a l'encontre donc du texte de la conven
nais en novembre 2001, 130000 Mghans presents « clandestine tion de Geneve de 1951), Noiriel souligne en outre que 

':1 mem » au Pakistan sont passes du jour au lendemain au statut «jusqu'au milieu des annres soixante-dix, [...] un grand nombre 
de « refugies » dans Ie seul but de leur faire occuper les camps de travailleurs etrangers qui auraient pu prhendre au statut de 
installes par Ie HeR a grand renfon de propagande mediatique rijUgie ne prenaient pas la peine de solliciter cette faveur, surs 
et restes jusque-Ia presque vides! De meme, les « regularisa qu'ils etaient de tcouver du uavail dans les pays industrialises 2 ». 

tions» que les gouvernements europeens operent parfois a Par consequent, si l'economique est bien present dans la ques
l'egard de leurs « immigrants clandestins » font la demonstration tion du droit d'asile, c'est parce que sa crise met « a nu » l'assi 
qu'on peut negocier les categorisations et modifier les statistiques gnation identitaire de travailleurs migrants devenus les premiers 
en un temps record 2! sans-emploi. lis se retrouvent ainsi sans autre attribut social que 

L'arbitraire qu'on constate en Europe dans les polemiques leur extraneite, leur biographie et l'histoire de leurs rappons au 
actuelles sur les demandeurs d'asile, ou dans la qualification des pays d'accueiI 3• Les seuls droits humains que ces proprietes - les 
« refugies », des « faux refugies » et des « c1andestins », on Ie voit ramenant au statut uniqued'etranger - soient susceptibles de 

fonder infine sont ceux qui decoulent du droit d'asile. Or, c'est 
1. Eleni Varikas, Les Rebuts du monde, op. cit. celui-ci qui, remis en cause a son tour, produit aujourd'hui la 
2. Comme I'ont fait, en 2005, Ie gouvernement espagnol (qui donna a postecategorie de « deboute» etfou de « migrant clandestin I), deux (
riori Ie statut legal de migrant apres de 600 000 « clandescins ,,) et, en 2006, 

noms d' une meme histoire.Ie gouvernernent italien (qui regwarisa 520000 migrants irreguliers). Serge
 
Weber (Nouvate Europe, Nouvetks Migrations. Frontib'es, integration, mon

dialUation, op. cit., p.93-96) montre de maruere convamcame la pertinence
 1. Gerard Noirid, RljUgih d Sans-Papiers. La Repubiique fau au droit d'dsik 
sociologique des regularisacions a posteriori comme policique publique vali xn«-xxc siecle, op. cit. 
dant des situations deja bien ~ integcees », a la difference de I'arbitraire et de 2. Ibid., p. 234 (c'est moi qUi souligne).
 
l'iinbroglio irreaIistedes «quotaS. a priori.(<< imIii..igracion choisie») associes
 3. Une histoire qui est en l'occw;rence, en Europe, tees largernent colo~e·.;· 
aun traitement a distance des demandes. et postcolonia.le.' 

1. • 

'lh 'l7 

. 
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En definitive, de maniere comemporaine, la crise economique 
et les replis ideologiques face a toute culture mondiale font de 
l'exil une experience crimiJ:lalisee et non plus valorisee comme 
dIe a pu l'etre a d'autres moments de I'histoire l • A l'aube du 
xxIe siecle, les attitudes xenophobes et identitaires se devdoppent 
un peu partout, et forment une pression publique qui tend a 
restreindre Ie droit d'asile, et afavoriser l'edification des murs et 
des camps. 

Des lors la question politique des sans-Etat se pose plus que 
jamais, meme si lestermes Qnt b~ucoup change depuis la crea
tion du HeR et la convention deG~neve de 1951. Aujourd'hui 
encore, queUes que soiem les categories juridiques et identitaires 
dont on les gratifie sur les chemins d'exil, celles et ceux qu'on 
nomme « refugies », « deplaces internes », « refoules » ou « clan
destins 1>. sont toujours renvoyes a la question essentieUe de leur 
citoyenllete, qui seule leur ouvre la voie du « droit d'avoir. des 
droits». Dans cecadre, Ie statut de refugie conventionnel devient 
plus rare; et cela ne signifie pas que les causes reelles de son 
attribution aient disparu, celles relatives aux violences et au chaos 
des. pays d'origine, comme Ie montre Ie cas des deux roillio'ns 
et de.mi d'Irakiens vivant hors de leur pays et dont la plupartse 
tro1-1vent SaIlS titre de refugies. Ce qui s'est modifie, ce sont Ies 
politiques migratoires des pays du Nord, et Ie controle qu'ils 
exercem sur le~ pays du Sud (en Afrique, en Atnerique latine, au 
Proche-Orient. et.en Asie) etsur les personnes qui en sont. origi-:: 
n aires, queUes que soient les situations de violence, de chaos ou 
de detresse qui, ont provoque leur depart. . 

1. On pense. par exemple, aux grandes migrations de peuplement qui, dans 
la seconde moitie du ~ siecle et Ie debut du :xx.<, ont amene par dizaines 

~.	 de millicrsdes It;iliens, des Espagnols, des Allema,nds.ou AesPol()nais vers 
l'Amerique larine.ji: 

~' .I 

,Ii! 

"" ~I;.,L~
 

2 

L'encampement aujourd'hui.
 
Un essai (I'inventaire
 

Avec les deplacements de population, les espaces de frontiece 
et les camps forment une rbdite mouvante dans l'espace, mais 
aussi « liquide" dans sa substance - au sens OU Ie sociologue 
Zygmunt BaumaIi parle d'unc«iilOdernite liquide ", instable t 
incertaine, dans Ie ;monde d'aujourd'hui I. Campset zones e 
fronri~e sont exemplaires jusqu'a l'exces de cette·liquidite, voire 
d'une certaine « plasticite» si 1'0n s'en dent au sens strict de Ii 
matiere qui prevaut dans l'edification des camps :tentes, baChes, 
cuv~\ ~tc., faites de toil~ pl~tifiees. Ce sont des espaces de la 
mobihte. Sas, zone de triage, e, rehige, cndos, cam : quel 
role 'o'Uent- s s a r non es ux e personnes. i les 
sites ouvem et ger gr es - camps 
de refugies et de deplaces, camps de regroupement de retournes, 
zones de transit - forment la matiere principale des enquetes de 
cette recherche, its doivent roe replaces dans un ensemble plus 
large d'espaces de confinement et de circulation. 

1. Voir Zygmunt Bauman, Liquid Modernity, Cambridge, Polity Press, I 
2002. 
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